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                                   Division Criminalité financière 

  

                          
 

 

FICHE EXPLICATIVE RELATIVE À LA DÉMARCHE  

« Certification : consultation de fiducie ou trust » 
 

Le présent document est destiné à aider les professionnels dans leur démarche relative à la demande « Certification : consultation de 

fiducie ou trust ».  

 

1. Accès à la démarche sur le site Myguichet.lu  
 

Étape 1 : rendez-vous sur le site https://guichet.public.lu/fr/citoyens/myguichet.html 

 

 

 

Étape 2 : connectez-vous à MyGuichet.lu à l’aide d’un certificat LUXTRUST 

 

 

 

 

 

 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/myguichet.html
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Étape 3 : créez un espace professionnel et complétez les rubriques obligatoires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de besoin veuillez consulter le support aide relative à la création d’un espace professionnel sous le lien suivant : 
 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/support/aide/myguichet/espace-pro.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/support/aide/myguichet/espace-pro.html


3 
 

2. Recherche de la démarche dans l’espace professionnel  
 

Étape 1 : sélectionnez la rubrique « Démarches en ligne » 
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Étape 2 : saisissez le mot « trust » dans la barre de recherche, puis lancez la recherche 
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Étape 3 : sélectionnez le premier résultat intitulé « Certification : consultation de fiducie ou trust », puis cliquez sur « Créer »  
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3. Démarche « Certification pour consultation de fiducie ou trust » 

 

Étape 1 : cochez la case « Je certifie avoir pleine connaissance d’engager ma responsabilité dans le cadre de l’utilisation de cet espace 
professionnel certifié et pour toute autre personne invitée dans cet espace », puis cliquez sur « Étape suivante » 
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Étape 2 : complétez les champs de la démarche, puis cliquez sur « Étape suivante » 

 

 

 

 

Attention : tous les champs marqués d’un astérisque* sont obligatoires !   
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4. Validation de la démarche  

 
Veuillez valider la démarche en cliquant sur « Étape suivante » 
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5. Transmission de la démarche  

 
Pour finaliser la démarche, veuillez cliquer sur « Transmettre » 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Attention : L’AED se réserve le droit de demander des pièces justificatives pour valider votre démarche !!! 

 


